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Déchets : prévention, recyclage et sensibilisation en 
priorité.  
 

Nécessité de prévenir la production de déchets, de sensibiliser, d’améliorer le 
recyclage, d’adapter l’action régionale à chaque territoire : autant d’attentes 
exprimées par le CESER et qui sont prises en compte dans l’action de la 
Région telle que présentée dans une « feuille de route pour l’animation du 
volet déchets du Schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) ». 
En effet, au titre de l’aménagement du territoire et du développement 
économique, la Région dispose de deux compétences en matière de déchets 
et d’économie circulaire :  
- Elle est cheffe de file pour l’économie circulaire au travers du Schéma 

régional de développement économique, d’innovation et d’inter-
nationalisation (SRDEII). 

- Elle est chargée de la planification et de l’animation de la prévention et de 
la gestion des déchets au travers du Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) qui, par un 
volet déchets, prévoit la planification en la matière.  

Consulté sur l’animation de la prévention et de la gestion des déchets, le 
CESER souhaite renouveler sa vigilance quant aux situations différentes et 
spécifiques de chaque territoire. Les collectivités ne sont pas toutes 
propriétaires des infrastructures de collecte et de traitement des déchets, n’en 
maîtrisent pas forcément les coûts au regard de l’inflation actuelle, et n’ont pas 
toutes les moyens d’investir. Permettre un égal accès à l’information sur les 
financements régionaux disponibles est un défi. 
Enfin, la question du prix de la gestion des déchets est un sujet d’inquiétude 
des citoyennes et citoyens dans les territoires. Il convient d’être attentif aux 
coûts de la gestion des déchets facturés aux ménages, qui peuvent être 
amenés à augmenter avec la mise en place de nouvelles procédures de 
collecte séparée des déchets.  
 
 
Retrouvez l’intégralité de l’avis du CESER « Feuille de route pour l’animation 
du volet déchets du SRADDET » 

 
 

Pour plus d’informations : contact@ceser-nouvelle-aquitaine.fr 

https://ceser-nouvelle-aquitaine.fr/publication/dechets-prevention-recyclage-et-sensibilisation-en-priorite
https://ceser-nouvelle-aquitaine.fr/publication/dechets-prevention-recyclage-et-sensibilisation-en-priorite
mailto:contact@ceser-nouvelle-aquitaine.fr

